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Faits : 

A.  

A.a Le 12 mai 1997, A._______ (ressortissant du Kosovo, né en 1976) a 

déposé une demande d’asile en Suisse. Par décision du 21 juillet 1997, 

l'ancien Office fédéral des migrations (ODM) a rejeté cette demande, pro-

noncé le renvoi du prénommé de Suisse et ordonné l’exécution de cette 

mesure. L’admission provisoire ayant été accordée le 15 juin 1999 à l’inté-

ressé a été levée le 16 août 1999.  

A.b Le 9 mars 2000, le prénommé a été renvoyé dans son pays à bord 

d’un vol organisé. 

A.c Le 9 mai 2008, l’intéressé, qui était revenu illégalement en Suisse en 

2003 ou le 1er décembre 2004 (suivant les versions), a épousé M._______ 

(ressortissante suisse divorcée, née en 1966). 

B.  

B.a Par requête du 22 août 2011, A._______, se fondant sur son mariage 

avec M._______, a sollicité de l’ancien ODM, devenu le Secrétariat d'Etat 

aux migrations en date du 1er janvier 2015 (ci-après : SEM ou autorité in-

férieure), l'octroi de la naturalisation facilitée. 

B.b Dans le cadre de l'instruction de la demande de naturalisation, le pré-

nommé et son épouse ont été amenés à contresigner, en date du 18 dé-

cembre 2012, une déclaration écrite (ci-après : déclaration de vie com-

mune) aux termes de laquelle ils certifiaient vivre à la même adresse, sous 

la forme d'une communauté conjugale effective et stable, et qu’ils n’avaient 

aucune intention de se séparer ou de divorcer. Par cette déclaration, ils ont 

pris acte que la naturalisation facilitée ne pouvait être octroyée lorsque, 

avant ou pendant la procédure de naturalisation, l'un des conjoints deman-

dait le divorce ou la séparation ou lorsque la communauté conjugale n'exis-

tait plus de facto, et que si cet état de fait était dissimulé, la naturalisation 

facilitée pouvait ultérieurement être annulée, conformément au droit en vi-

gueur. 

B.c Par décision du 16 janvier 2013 (entrée en force le 17 février suivant), 

l'autorité inférieure a accordé la naturalisation facilitée à l'intéressé, lui con-

férant par la même occasion les droits de cité (cantonal et communal) de 

son épouse.  
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C.  

C.a Par requête commune du 4 juillet 2014, A._______ et son épouse ont 

demandé le divorce. Dans le cadre de cette procédure, ils ont versé en 

cause une convention avec accord complet sur les effets accessoires de 

la dissolution de leur union. 

C.b Par jugement du 21 janvier 2015 (entré en force le 24 février suivant), 

le Tribunal civil compétent a prononcé la dissolution par le divorce de 

l'union formée par les intéressés et a ratifié la convention que ceux-ci 

avaient signée. Il ressort de ce jugement qu’aucun enfant n’est issu de 

l’union ainsi dissoute. 

D.  

D.a Le 3 août 2015, N.______ (ressortissante du Kosovo, née en 1988) a 

déposé une demande d’autorisation d’entrée et de séjour auprès de l’Am-

bassade de Suisse à Pristina, indiquant qu’elle envisageait d’épouser 

A._______ en Suisse, puis de vivre à ses côtés. 

Selon les informations fournies le même jour (en langue allemande) par la 

Représentation suisse au Kosovo, l’intéressée aurait expliqué, lors du dé-

pôt de sa demande, qu’elle avait fait la connaissance du prénommé le 

31 décembre 2014, que cette rencontre avait été arrangée par leurs pères 

respectifs et qu’ils avaient pris la décision de se marier un mois plus tard. 

Interrogée sur les motifs pour lesquels son futur époux avait divorcé, elle 

aurait indiqué que celui-ci avait épousé une ressortissante suisse unique-

ment pour les papiers (« nur wegen den Papieren »). 

D.b Le 30 novembre 2015, le Service de la population du canton de Vaud 

(SPOP) a signalé le cas à l’autorité inférieure, mettant en exergue les cir-

constances dans lesquelles A._______ (en tant qu’ancien requérant d’asile 

débouté, refoulé dans son pays d’origine, qui était ensuite revenu illégale-

ment en Suisse) avait épousé une citoyenne suisse et le laps de temps 

relativement court qui s'était écoulé entre sa naturalisation, son divorce et 

la demande d’autorisation d’entrée et de séjour déposée par sa nouvelle 

fiancée.  

D.c Par courrier du 22 janvier 2016, l'autorité inférieure a avisé A._______ 

qu'elle se voyait contrainte - au regard des soupçons émis par les autorités 

vaudoises de police des étrangers quant à l'existence d'un éventuel abus 

en matière de naturalisation - d'examiner s'il y avait lieu d'annuler la natu-

ralisation facilitée qu'il avait obtenue, et lui a accordé le droit d'être entendu. 
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D.d Le prénommé s’est déterminé à ce sujet le 29 janvier 2016. Il a notam-

ment fait valoir que c’était son ex-épouse qui avait demandé le divorce. 

D.e Sur réquisition de l'autorité inférieure, M._______ a été entendue le 

9 mars 2016 par la police vaudoise. L’audition s’est déroulée en présence 

du prénommé. 

L’intéressée a déclaré avoir fait la connaissance d’A._______ « vers la fin 

de l’année 2006 », dans une boîte de nuit, précisant que l’initiative du ma-

riage avait été prise conjointement. Elle a expliqué que, par ce mariage, 

elle voulait vivre une vie de couple et « faire un bout de chemin en-

semble ». Elle a insisté sur le fait qu’elle et son ex-mari avaient fondé une 

entreprise en 2012, qu’ils avaient donc non seulement vécu mais aussi tra-

vaillé ensemble et qu’à l’époque de la naturalisation, ils avaient pour projet 

commun de faire prospérer leur entreprise, précisant que ceci était « plus 

facile lorsqu’on est Suisse plutôt qu’étranger ». Elle a exposé que, suite à 

la naturalisation de son ex-conjoint, ils étaient encore « partis en week-

end » au Tessin, en Valais et en Italie, précisant que, mis à part une se-

maine de vacances en Sardaigne, ils n’avaient jamais pris « de vraies va-

cances » ensemble, car ils ne fermaient jamais leur entreprise. Interrogée 

sur les circonstances entourant la désunion, elle a indiqué que les pro-

blèmes au sein du couple avaient « débuté au printemps 2014 » et qu’à 

partir de ce moment-là, il avait été question non seulement de séparation, 

mais également de divorce. Elle a affirmé que le couple n’avait jamais con-

nu « de réels problèmes », mais « juste une incompatibilité d’humeur ». 

Elle a aussi attribué les difficultés conjugales rencontrées à des soucis pro-

fessionnels en lien avec leur entreprise. Elle a fait valoir que, suite au di-

vorce, son ex-époux avait encore vécu chez elle jusqu’en juin 2015, en 

attendant de trouver un logement à un prix correct, et qu’elle avait encore 

travaillé avec lui jusqu’à la fin de l’année 2015. Elle a confirmé que c’était 

elle qui avait « rempli les papiers du divorce ». Elle a également admis être 

l’auteur de la détermination manuscrite de son ex-mari du 29 janvier 2016, 

expliquant que l’intéressé ne maîtrisait « pas suffisamment le français pour 

écrire », raison pour laquelle elle l’avait rédigée pour lui.  

Elle a déclaré en outre que, durant la vie commune, A._______ s’était tou-

jours rendu seul au Kosovo et qu’elle ne l’y avait « jamais accompagné », 

car elle n’y trouvait aucun intérêt et préférait les vacances à la mer. Elle a 

précisé qu’elle ne connaissait « pas du tout » ses ex-beaux-parents, étant 

donné qu’elle ne s’était jamais rendue au Kosovo et que les intéressés 

n’avaient pas assisté au mariage. Interrogée sur la manière dont ses ex-

beaux-parents avaient réagi en apprenant que leur fils épousait une femme 
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de dix ans son aînée, elle a répondu qu’elle l’ignorait, car elle ne les avait 

jamais rencontrés. Interrogée sur la manière dont ses ex-beaux-parents 

appréciaient le fait que leur fils n’ait pas d’enfants après plusieurs années 

de mariage, elle a répondu qu’elle l’ignorait et que, de toute manière, cela 

lui était « égal ». Elle a fait valoir que, pendant la vie commune, il n’y avait 

pas eu de désaccord au sujet de la question de la descendance. Elle a 

expliqué qu’au vu de son âge, il était clair dès le départ qu’elle n’aurait plus 

d’enfants, que son ex-mari avait été d’accord avec cet état de fait et qu’ils 

n’avaient jamais songé à adopter un enfant. Entendue sur les nouveaux 

projets matrimoniaux de son ex-époux, elle s’est toutefois déclarée d’avis 

que son ex-mari désirait vraisemblablement avoir des enfants avec sa nou-

velle épouse, faisant valoir que, dans la mesure où ils étaient divorcés, 

l’intéressé était libre de refaire sa vie comme bon lui semblait, même avec 

une épouse plus jeune. Elle a exclu la survenance, postérieurement à la 

naturalisation, d'un événement extraordinaire propre à entraîner une sou-

daine rupture du lien conjugal, précisant qu’elle-même ne s’était pas re-

mise en couple après le divorce.  

D.f Invité par l'autorité inférieure à se prononcer sur le procès-verbal d'au-

dition de son ex-épouse, A._______ s'est déterminé le 26 mars 2016. Se 

fondant sur les déclarations de l’intéressée, il a notamment fait valoir qu’il 

n’avait jamais eu l’intention d’abuser de la naturalisation qu’il avait obtenue, 

en voulant pour preuve que son ex-épouse avait reconnu avoir « fait la 

demande de divorce » et qu’ils avaient continué de vivre sous le même toit 

pendant près de six mois après le prononcé du divorce. 

D.g Par courrier du 15 avril 2016, les autorités vaudoises compétentes ont 

donné leur assentiment à l'annulation de la naturalisation facilitée du pré-

nommé.  

E.  

Par décision du 21 avril 2016, l'autorité inférieure a prononcé l'annulation 

de la naturalisation facilitée obtenue par A._______. 

Dans ses considérants, elle a retenu en substance que l'enchaînement 

chronologique des événements après la naturalisation du prénommé (en 

particulier le dépôt, « moins de quinze mois » [recte : moins de 18 mois] 

après l’octroi de la naturalisation, d’une demande de divorce par consen-

tement mutuel, en l’absence de toute mesure de protection de l’union con-

jugale ou de tentative de conciliation et d’événement extraordinaire de na-

ture à expliquer la déliquescence du lien conjugal, ainsi que le fait que, 
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moins de six mois après l’entrée en force du jugement de divorce, la nou-

velle fiancée du prénommé - une compatriote 22 ans plus jeune que son 

ex-épouse - ait présenté une demande d’autorisation d’entrée et de séjour) 

était de nature à fonder la présomption de fait que le couple ne constituait 

pas - au moment de la signature de la déclaration de vie commune et lors 

de la décision de naturalisation - une véritable communauté conjugale 

(telle que prévue par la loi et définie par la jurisprudence), que l'intéressé 

n'avait par ailleurs apporté aucun élément de nature à renverser cette pré-

somption, de sorte qu'elle était amenée à conclure que la naturalisation 

facilitée avait été obtenue frauduleusement. Elle a fait valoir que les cir-

constances entourant la conclusion du mariage (mariage entre un requé-

rant d’asile débouté séjournant illégalement en Suisse depuis plusieurs an-

nées et une Suissesse de dix ans son aînée ne voulant plus avoir d’en-

fants) et les renseignements donnés par la Représentation suisse au Ko-

sovo (selon lesquelles la nouvelle fiancée du prénommé aurait affirmé que 

celui-ci avait épousé une Suissesse uniquement pour les papiers) ne pou-

vaient que corroborer cette appréciation et a insisté sur le fait que le désin-

térêt total manifesté par l’ex-épouse de l’intéressé pour le Kosovo et ses 

ex-beaux-parents n’était guère compatible avec une communauté conju-

gale, telle que définie par la jurisprudence.   

F.  

Par acte du 23 mai 2016, A._______ (par l'entremise de son mandataire) 

a recouru contre cette décision auprès du Tribunal administratif fédéral (ci-

après : TAF ou Tribunal de céans), en concluant à l'annulation de celle-ci 

et, subsidiairement, au renvoi du dossier de la cause à l’autorité inférieure 

pour nouvelle décision dans le sens des considérants. Il a également re-

quis la consultation du dossier de l’autorité inférieure et l’octroi d’un délai 

pour pouvoir déposer un mémoire complémentaire, après avoir eu con-

naissance de son dossier.  

Dans son recours succinct, il a notamment contesté l’appréciation de l’au-

torité inférieure quant au manque de substance de son union avec son ex-

épouse, assurant qu’il ne s’agissait pas d’un mariage de complaisance. Il 

a fait valoir que dite autorité avait versé dans l’arbitraire en fondant son 

appréciation sur les « déclarations de la future épouse qui jalouse l’an-

cienne épouse », sur le désintérêt de son ex-épouse pour le Kosovo ou 

encore sur le fait qu’il ait changé d’avis sur la question de la descendance. 

Dans ce contexte, il a informé le Tribunal de céans que lui et sa nouvelle 

épouse avaient eu une fille au début du mois de mai 2016.  
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G.  

Par décision incidente du 14 juin 2016, le Tribunal de céans a invité le re-

courant à verser une avance de frais et à présenter un mémoire complé-

mentaire jusqu’au 14 juillet suivant, exhortant par ailleurs l’autorité inférieu-

re à transmettre son dossier à l’intéressé pour consultation. 

H.  

Dans son mémoire complémentaire du 14 juillet 2016, le recourant, qui en-

tretemps s’était acquitté de l’avance de frais requise et avait pris connais-

sance de son dossier, a reproché à l’autorité inférieure d’avoir rendu une 

décision arbitraire ou, à tout le moins, inopportune, d’autant plus qu’il était 

bien intégré sur le plan professionnel. Il a exposé que lui et son ex-épouse, 

à défaut d’avoir conçu un enfant, avaient fondé une entreprise dans laquel-

le ils s’étaient beaucoup investis, qu’ils avaient malgré cela trouvé « quel-

ques moments de libre » pour faire des voyages ensemble et rencontrer 

des amis et que leur union ne pouvait donc être considérée comme un 

mariage de complaisance. Il a fait valoir que le déroulement chronologique 

des événements après sa naturalisation lui était plutôt favorable, dès lors 

que la demande de divorce avait été déposée près de 18 mois après la 

décision de naturalisation et près de 19 mois après la signature de la dé-

claration de vie commune et que le couple avait encore vécu sous le même 

toit pendant plusieurs mois après le divorce. Se référant aux déclarations 

de son ex-épouse, il a également invoqué que le divorce avait été « sou-

haité et demandé » par l’intéressée et que le couple avait vécu « une union 

véritable et substantielle » jusque-là, soutenant que, de son côté, il s’agis-

sait d’un « divorce non souhaité ». Il a estimé que, dans de telles circons-

tances, il était parfaitement naturel qu’il cherche à refaire sa vie (le cas 

échéant avec une femme plus jeune que lui) et, partant, inadmissible que 

l’autorité inférieure lui fasse perdre son statut. 

I.  

Dans sa réponse du 5 octobre 2016, l'autorité inférieure a proposé le rejet 

du recours et précisé sa motivation. 

J.  

Le recourant a répliqué le 16 janvier 2017, sollicitant l’audition de son ex-

épouse. A l’appui de sa réplique, il a produit des copies de la carte d’identité 

et du passeport suisses de sa fille, née le 5 mai 2016.   
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K.  

Par ordonnance du 24 février 2017, le Tribunal de céans a avisé l’intéressé 

que, selon la jurisprudence, la présente procédure de recours était en prin-

cipe écrite (de sorte qu'il ne procédait généralement pas à l'audition de 

parties ou de témoins), mais qu'il lui était loisible de fournir une déposition 

écrite de son ex-épouse. 

L.  

Le 17 mars 2017, le recourant a sollicité l’audition de son épouse actuelle 

et versé en cause une déposition écrite de son ex-épouse datée du 2 mars 

2017. Dans cette déclaration écrite, cette dernière a certifié qu’elle n’avait 

jamais connu de problèmes particuliers avec son ex-belle-famille et que la 

communauté conjugale vécue par le couple avait été « effective et stable 

du 9 mai 2008 au 4 juillet 2014 ». Elle a expliqué que, si le couple avait 

opté durant la vie commune pour des « vacances prises séparément », 

ceci était dû au fait qu’elle travaillait beaucoup et qu’elle préférait par con-

séquent prendre de courtes vacances au bord de la mer plutôt que d’ac-

compagner son ex-mari au Kosovo. 

M.  

Par ordonnance du 21 avril 2017, le Tribunal de céans a fixé au recourant 

un ultime délai pour fournir une déposition écrite de son épouse actuelle. 

N.  

Dans sa déclaration écrite du 10 mai 2017, qui a été versée en cause le 

même jour, l’épouse actuelle du recourant a expliqué en substance qu’elle 

avait fait la connaissance de son futur époux alors que « le divorce était en 

marche » et qu’elle était immédiatement tombée sous son charme, que 

l’intéressé s’était montré franc avec elle en lui exposant qu’il était marié 

mais que son mariage avait été un échec et que, touchée par sa franchise, 

elle avait accepté de l’épouser, après avoir demandé l’accord de ses pa-

rents, comme le voulait la tradition. Elle a précisé qu’elle était enceinte d’un 

deuxième enfant, dont la naissance était prévue pour l’automne 2017.  

O.  

L'autorité inférieure, à laquelle les dernières écritures du recourant avaient 

été transmises le 25 juillet 2017 à titre d’information, a renoncé à se déter-

miner une nouvelle fois dans cette affaire. Le dossier cantonal du recou-

rant, dont l’édition avait été requise par ordonnance du 29 novembre 2016, 

a finalement été transmis au Tribunal de céans le 14 février 2018. 
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Droit : 

1.  

1.1 Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 LTAF (RS 173.32), le 

Tribunal de céans, en vertu de l'art. 31 LTAF, connaît des recours contre 

les décisions au sens de l'art. 5 PA (RS 172.021) prises par les autorités 

mentionnées à l'art. 33 LTAF. Le SEM est l'autorité fédérale compétente en 

matière d'acquisition et de perte de la nationalité suisse (cf. art. 14 al. 1 

Org DFJP [RS 172.213.1]). Les recours dirigés contre les décisions ren-

dues par le SEM en matière d'annulation de la naturalisation facilitée peu-

vent être déférés au Tribunal de céans, qui statue comme autorité précé-

dant le Tribunal fédéral (cf. art. 1 al. 2 LTAF, en relation avec l'art. 83 let. b 

a contrario LTF [RS 173.110]). 

1.2 La procédure devant le Tribunal de céans est régie par la PA, à moins 

que la LTAF n'en dispose autrement (cf. art. 37 LTAF). 

1.3 A._______ a qualité pour recourir (cf. art. 48 al. 1 PA). Présenté dans 

la forme et les délais prescrits par la loi, son recours est recevable 

(cf. art. 50 et 52 PA). 

2.  

Le recourant peut invoquer devant le Tribunal de céans la violation du droit 

fédéral, y compris l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation, la constata-

tion inexacte ou incomplète des faits pertinents et, à moins qu'une autorité 

cantonale n'ait statué comme autorité de recours, l'inopportunité de la dé-

cision entreprise (cf. art. 49 PA). Le Tribunal de céans examine la décision 

attaquée avec plein pouvoir d’examen. Conformément à la maxime inqui-

sitoriale, il constate les faits d'office (cf. art. 12 PA); appliquant d'office le 

droit fédéral, il n'est pas lié par les motifs invoqués à l'appui du recours (cf. 

art. 62 al. 4 PA), ni par l'argumentation développée dans la décision entre-

prise. Il peut donc s'écarter aussi bien des arguments des parties que des 

considérants juridiques de la décision querellée, fussent-ils incontestés (cf. 

ATF 140 III 86 consid. 2, et la jurisprudence citée; ATAF 2014/1 consid. 2, 

et la jurisprudence citée). Dans son arrêt, il prend en considération l'état de 

fait existant au moment où il statue (cf. ATAF 2014/1 consid. 2, et la juris-

prudence citée). 

3.  

3.1 La décision attaquée a été rendue en application de la Loi fédérale sur 

l’acquisition et la perte de la nationalité suisse (ou Loi sur la nationalité) du 

29 septembre 1952 (aLN, RO 1952 1115), qui a été abrogée par la Loi sur 

la nationalité suisse du 20 juin 2014 (LN, RS 141.0) entrée en vigueur le 
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1er janvier 2018. Selon les dispositions transitoires, la présente cause reste 

toutefois soumise à l’ancien droit, dès lors que les faits déterminants ayant 

entraîné la perte de la nationalité suisse se sont produits avant le 1er janvier 

2018 (cf. art. 50 al. 1 LN). 

3.2 En vertu de l’art. 27 al. 1 aLN, l’étranger ayant épousé un citoyen suisse 

résidant en Suisse peut former une demande de naturalisation facilitée s’il 

a lui-même résidé en Suisse pendant cinq ans en tout (let. a), dont l’année 

ayant précédé le dépôt de sa demande (let. b), et s’il vit depuis trois ans 

en communauté conjugale avec son conjoint (let. c).  

Il est à noter que les conditions relatives à la durée de résidence (respec-

tivement du séjour) et à la durée de la communauté conjugale (respective-

ment de l’union conjugale) n’ont pas été modifiées par le nouveau droit (cf. 

art. 21 al. 1 LN). 

Selon la jurisprudence, les conditions de la naturalisation doivent exister 

non seulement au moment du dépôt de la demande, mais également lors 

du prononcé de la décision de naturalisation (cf. ATF 140 II 65 consid. 2.2, 

135 II 161 consid. 2). 

3.3 La notion de communauté conjugale dont il est question dans l’ancien-

ne Loi sur la nationalité, en particulier aux art. 27 al. 1 let. c et 28 al. 1 let. a 

aLN, présuppose non seulement l'existence formelle d'un mariage (à sa-

voir d'une union conjugale au sens de l'art. 159 al. 1 du Code civil suisse 

du 10 décembre 1907 [CC, RS 210]), mais implique, de surcroît, une com-

munauté de fait entre les époux, respectivement une communauté de vie 

effective, intacte et stable, fondée sur la volonté réciproque des époux de 

maintenir cette union. Une communauté conjugale telle que définie ci-des-

sus suppose donc l'existence, au moment du dépôt de la demande et lors 

du prononcé de la décision de naturalisation, d'une volonté matrimoniale 

intacte et orientée vers l'avenir (« ein auf die Zukunft gerichteter Ehe-

wille »), autrement dit la ferme intention des époux de poursuivre la com-

munauté conjugale au-delà de la décision de naturalisation. Selon la juris-

prudence, la communauté conjugale doit ainsi non seulement exister au 

moment du dépôt de la demande, mais doit subsister pendant toute la du-

rée de la procédure jusqu'au prononcé de la décision de naturalisation. La 

séparation des époux ou l'introduction d'une procédure de divorce peu 

après la naturalisation facilitée constitue un indice permettant de présumer 

l'absence d'une telle volonté lors de l'octroi de la citoyenneté helvétique 

(cf. ATF 135 II 161 consid. 2, et la jurisprudence citée; ATAF 2010/16 con-
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sid. 4.4, et la jurisprudence citée; arrêts du TF 1C_588/2017 du 30 no-

vembre 2017 consid. 5.1 et 1C_362/2017 du 12 octobre 2017 consid. 2.2.1, 

et la jurisprudence citée). 

3.4 C'est le lieu de rappeler que, lorsque le législateur fédéral a créé l'ins-

titution de la naturalisation facilitée en faveur du conjoint étranger d'un res-

sortissant suisse, il avait en vue la conception du mariage telle que définie 

par les dispositions du Code civil sur le droit du mariage, à savoir une union 

contractée en vue de la constitution d'une communauté de vie étroite (« de 

toit, de table et de lit ») au sein de laquelle les conjoints sont prêts à s'assu-

rer mutuellement fidélité et assistance, et qui est envisagée comme durable 

(à savoir comme une communauté de destins), voire dans la perspective 

de la création d'une famille (art. 159 al. 2 et 3 CC). Malgré l'évolution des 

mœurs et des mentalités, seule cette conception du mariage, communé-

ment admise et jugée digne de protection par le législateur fédéral, est 

susceptible de justifier les allègements (réduction de la durée de résidence 

préalable à la naturalisation) concédés par la législation helvétique au con-

joint étranger d'un citoyen suisse (cf. ATAF 2010/16 consid. 4.4, et la juris-

prudence citée). 

On ne saurait perdre de vue qu'en facilitant la naturalisation du conjoint 

étranger d'un ressortissant suisse, le législateur fédéral entendait favoriser 

l'unité de la nationalité et des droits de cité au sein du couple, dans la pers-

pective d'une vie commune se prolongeant au-delà de la décision de natu-

ralisation (cf. ATF 135 II 161 consid. 2, et la jurisprudence citée). L'institu-

tion de la naturalisation facilitée repose en effet sur l'idée que le conjoint 

étranger d'un citoyen suisse, pour autant qu'il forme avec ce dernier une 

communauté conjugale « solide » (telle que définie ci-dessus), s'accoutu-

mera plus rapidement au mode de vie et aux usages helvétiques qu'un 

autre ressortissant étranger, qui demeure, lui, soumis aux dispositions ré-

gissant la naturalisation ordinaire (cf. Message du Conseil fédéral relatif à 

la modification de la loi sur la nationalité du 26 août 1987, Feuille fédérale 

[FF] 1987 III 285, spéc. p. 300 ss, ad art. 26 à 28 du projet; ATAF 2010/16 

consid. 4.3). 

4.  

4.1 Conformément à l'art. 41 al. 1 aLN dans sa teneur en vigueur depuis le 

1er mars 2011 (RO 2011 347), en relation avec l’art. 14 al. 1 Org DFJP, le 

SEM peut, avec l’assentiment de l’autorité du canton d’origine, annuler la 

naturalisation ou la réintégration obtenue par des déclarations mensongè-

res ou par la dissimulation de faits essentiels.  
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Il est à noter que les conditions matérielles d’annulation de la naturalisation 

facilitée prévues par cette disposition (déclarations mensongères ou dissi-

mulation de faits essentiels) correspondent à celles de l'art. 41 al. 1 aLN 

dans sa teneur en vigueur avant le 1er mars 2011 (RO 1952 1115) et à 

celles du nouvel art. 36 al. 1 LN. 

Pour qu'une naturalisation facilitée soit annulée, il ne suffit pas qu'elle ait 

été accordée alors que l'une ou l'autre de ses conditions n'était pas remplie. 

L'annulation de la naturalisation présuppose que cette dernière ait été ob-

tenue frauduleusement, c'est-à-dire par un comportement déloyal et trom-

peur. A cet égard, point n'est besoin qu'il y ait eu « tromperie astucieuse », 

constitutive d'une escroquerie au sens du droit pénal ; il est néanmoins 

nécessaire que le requérant ait donné sciemment de fausses indications à 

l'autorité ou l'ait délibérément laissée dans l'erreur sur des faits qu'il savait 

essentiels (cf. ATF 140 II 65 consid. 2.2, 135 II 161 consid. 2, et la jurispru-

dence citée). Tel est notamment le cas si le requérant déclare vivre en 

communauté stable avec son conjoint alors qu'il envisage de se séparer 

une fois obtenue la naturalisation facilitée ; peu importe à cet égard que 

son mariage se soit ou non déroulé jusqu'ici de manière harmonieuse 

(cf. arrêts du TF précités 1C_588/2017 consid. 5.1 et 1C_362/2017 consid. 

2.2.1, et la jurisprudence citée). 

4.2 La nature potestative de l'art. 41 al. 1 aLN confère une certaine latitude 

à l'autorité. Dans l'exercice de cette liberté, celle-ci doit s'abstenir de tout 

abus ; commet un abus de son pouvoir d'appréciation l'autorité qui se fonde 

sur des critères inappropriés, ne tient pas compte de circonstances perti-

nentes ou rend une décision arbitraire, contraire au but de la loi ou au prin-

cipe de la proportionnalité (cf. ATF 129 III 400 consid. 3.1, et la jurispru-

dence citée; arrêts du TF précités 1C_588/2017 consid. 5.1 et 1C_362/ 

2017 consid. 2.2.1, et la jurisprudence citée). 

La procédure administrative fédérale est régie par le principe de la libre 

appréciation des preuves (cf. art. 40 de la Loi fédérale de procédure civile 

fédérale du 4 décembre 1947 [PCF, RS 273], applicable par renvoi des 

art. 4 et 19 PA), principe qui prévaut également devant le Tribunal de céans 

(cf. art. 37 LTAF). L'appréciation des preuves est libre en ce sens qu'elle 

n'obéit pas à des règles de preuve légales prescrivant à quelles conditions 

l'autorité devrait admettre que la preuve a abouti et quelle valeur probante 

elle devrait reconnaître aux différents moyens de preuve les uns par rap-

port aux autres. Lorsque la décision intervient au détriment de l'administré, 

l'administration supporte le fardeau de la preuve. Si elle envisage d'annuler 

la naturalisation facilitée, elle doit rechercher si le conjoint naturalisé a 
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menti lorsqu'il a déclaré former une union stable avec son époux suisse ; 

comme il s'agit là d'un fait psychique en relation avec des faits relevant de 

la sphère intime, qui sont souvent inconnus de l'administration et difficiles 

à prouver, il apparaît légitime que l'autorité s'appuie sur une présomption. 

Partant, si l’enchaînement rapide des événements fonde la présomption 

de fait que la naturalisation a été obtenue frauduleusement, il incombe 

alors à l'administré, en raison non seulement de son devoir de collaborer à 

l'établissement des faits (cf. art. 13 al. 1 let. a PA), mais encore de son 

propre intérêt, de renverser cette présomption (cf. ATF 135 II 161 consid. 3, 

132 II 113 consid. 3.2, 130 II 482 consid. 3.2; arrêts du TF précités 1C_588/ 

2017 consid. 5.2 et 1C_362/2017 consid. 2.2.2, et la jurisprudence citée). 

S'agissant d'une présomption de fait, qui ressortit à l'appréciation des preu-

ves et ne modifie pas le fardeau de la preuve, l'administré n'a pas besoin, 

pour la renverser, de rapporter la preuve contraire du fait présumé, à savoir 

faire acquérir à l'autorité la certitude qu'il n'a pas menti ; il suffit qu'il par-

vienne à faire admettre l'existence d'une possibilité raisonnable qu'il n'ait 

pas menti en déclarant former une communauté stable avec son conjoint. 

Il peut le faire en rendant vraisemblable, soit la survenance d'un événement 

extraordinaire susceptible d'expliquer une détérioration rapide du lien con-

jugal, soit l'absence de conscience de la gravité de ses problèmes de 

couple et, ainsi, l'existence d'une véritable volonté de maintenir une union 

stable avec son conjoint lorsqu'il a signé la déclaration de vie commune 

(cf. ATF 135 II 161 consid. 3, 132 II 113 consid. 3.2, 130 II 482 consid. 3.2; 

arrêts du TF précités 1C_588/2017 consid. 5.2 et 1C_362/2017 consid. 

2.2.2, et la jurisprudence citée). 

5.  

5.1 A titre liminaire, le Tribunal de céans constate que les conditions for-

melles d’annulation de la naturalisation facilitée prévues par l'art. 41 aLN 

sont réalisées en l'espèce.  

En effet, la naturalisation facilitée accordée au recourant par décision du 

16 janvier 2013 a été annulée par l'autorité inférieure le 21 avril 2016, avec 

l'assentiment de l'autorité du canton d'origine compétente (cf. art. 41 al. 1 

aLN). L’autorité inférieure a eu connaissance des faits déterminants pour 

engager une procédure d’annulation de la naturalisation facilitée au plus 

tôt le 3 août 2015, date à laquelle la nouvelle fiancée de l’intéressé a dé-

posé une demande d’autorisation d’entrée et de séjour auprès de la Re-

présentation suisse au Kosovo. Les délais de prescription (relative et ab-

solue) de l'art. 41 al. 1bis aLN, dans sa teneur en vigueur depuis le 1er mars 

2011 (RO 2011 347), ont donc été respectés. 
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5.2 Il convient dès lors d'examiner si les circonstances afférentes à la pré-

sente cause répondent aux conditions matérielles de l'annulation de la na-

turalisation facilitée, telles qu'elles résultent du texte de la loi, de la volonté 

du législateur et de la jurisprudence développée en la matière.  

6.  

6.1 En premier lieu, il y a lieu de vérifier si l'enchaînement chronologique 

des événements est susceptible, dans le cadre de la présente cause, de 

fonder la présomption de fait que la naturalisation a été obtenue frauduleu-

sement, autrement dit que la communauté conjugale formée par 

A._______ et M._______ ne présentait pas (ou plus), au moment de la 

signature de la déclaration de vie commune et lors de la décision de natu-

ralisation, l'intensité et la stabilité requises par la jurisprudence.  

6.2 Dans le cas particulier, il appert du dossier que le recourant est un an-

cien requérant d’asile débouté ayant été refoulé dans son pays d’origine 

en mars 2000, qui est revenu illégalement en Suisse au cours de l’année 

2003 (selon les indications contenues dans sa demande de naturalisation 

facilitée) ou le 1er décembre 2004 (selon les indications qu’il avait données 

dans le courrier qu’il avait adressé le 12 août 2008 au SPOP) et qui béné-

ficiait, à la fin de l’année 2007, d’un permis de séjour de courte durée (per-

mis L) probablement en vue de son futur mariage (cf. l’attestation de rési-

dence de sa commune de domicile du 14 décembre 2007). C’est donc 

grâce au mariage qu’il a contracté le 9 mai 2008 avec une citoyenne suisse 

que l’intéressé a pu obtenir un titre de séjour durable en Suisse. Ce ma-

riage est resté sans enfant. Le 22 août 2011, soit quelque trois ans et trois 

mois seulement après son mariage, alors qu’il remplissait depuis peu la 

condition minimale de durée du mariage (respectivement de la commu-

nauté conjugale) requise par l’art. 27 al. 1 let. c aLN, l’intéressé a présenté 

une demande de naturalisation facilitée. Par décision du 16 janvier 2013 

(entrée en force le 17 février suivant), il a obtenu la nationalité helvétique, 

après avoir contresigné, en date du 18 décembre 2012, une déclaration de 

vie commune confirmant la stabilité du mariage. Or, le 4 juillet 2014 (soit 

moins de 18 mois après le prononcé de la naturalisation), lui et son épouse 

ont introduit une procédure de divorce par consentement mutuel (avec ac-

cord complet sur les effets accessoires de la dissolution de leur union), 

procédure qui a abouti au prononcé du divorce en date du 21 janvier 2015 

(entré en force le 24 février suivant). Le 3 août 2015 (soit moins de six mois 

après l’entrée en force du jugement de divorce), la nouvelle fiancée du re-

courant a déposé une demande d’autorisation d’entrée et de séjour auprès 

de la Représentation suisse au Kosovo en vue de son futur mariage avec 

l’intéressé et, le 5 mai 2016 (soit quelque neuf mois après le dépôt de cette 
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demande) est né leur premier enfant (cf. let. J supra). A l’automne 2017, 

un deuxième enfant est né de la nouvelle union contractée par le recourant 

(cf. let. N supra). 

6.3 Quoi qu’en dise le recourant, il convient d’admettre que l'enchaînement 

chronologique et relativement rapide des événements survenus avant et 

après sa naturalisation (en particulier le dépôt de sa demande de naturali-

sation facilitée intervenu peu de temps après la réalisation de la condition 

minimale de durée du mariage requise, l'introduction - moins de 18 mois 

après sa naturalisation et en l’absence de toute mesure de protection de 

l’union conjugale ou de tentative de conciliation - d'une procédure de di-

vorce par consentement mutuel qui a abouti au prononcé du divorce quel-

que six mois plus tard, le dépôt par sa nouvelle fiancée - moins de six mois 

après l’entrée en force du jugement de divorce - d’une demande d’autori-

sation d’entrée et de séjour en vue de leur futur mariage et la naissan-

ce - neuf mois seulement après le dépôt de cette demande - de leur pre-

mier enfant) constitue, selon la jurisprudence, un faisceau d'indices de na-

ture à fonder la présomption de fait selon laquelle la communauté conju-

gale à la base de la naturalisation facilitée ne remplissait pas (ou plus) les 

conditions en la matière au moment de la signature de la déclaration de vie 

commune et que la naturalisation facilitée a été obtenue frauduleusement. 

A ce propos, il convient de rappeler que, selon la jurisprudence, la pré-

somption de fait selon laquelle la communauté conjugale n’était pas stable 

lors de l’octroi de la naturalisation peut être admise si la séparation des 

époux intervient quelques mois plus tard (cf. ATF 135 II 161 consid. 4.3 et 

130 II 482 consid. 3.3), mais pas plus de deux ans plus tard, ainsi que le 

Tribunal fédéral l’a rappelé notamment dans l’arrêt 1C_588/2017 précité 

(consid. 5.2). Dans cet arrêt, il s’est notamment référé à l’arrêt 1C_172/ 

2012 du 11 mai 2012 (consid. 3.2), dans lequel il avait jugé que la sépara-

tion et le dépôt de la demande de divorce par consentement mutuel inter-

venus respectivement environ 20 mois et 22 mois après l'octroi de la natu-

ralisation pouvaient encore fonder la présomption que celle-ci avait été ob-

tenue frauduleusement. Plus récemment, à savoir dans l’arrêt 1C_796/ 

2013 du 13 mars 2014 (consid. 3.2), il a confirmé que la séparation inter-

venue près de 20 mois après l'octroi de la naturalisation pouvait encore 

fonder cette présomption, en précisant que le seul fait que le dépôt de la 

demande de divorce soit intervenu huit mois après la séparation (soit près 

de 28 mois après l’octroi de la naturalisation) ne permettait pas d'exclure 

cette présomption, lorsque les ex-époux avaient déposé une requête com-

mune avec accord complet sur les effets accessoires du divorce et que la 

partie recourante n'avait pas tenté de sauver son mariage dans l'intervalle. 
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Certes, dans le cas particulier, la séparation effective du couple n’est pas 

intervenue avant le dépôt de la demande de divorce par consentement mu-

tuel (comme c’est habituellement le cas), mais après le prononcé du divor-

ce. En attendant que le recourant trouve un logement à un prix raisonnable, 

son ex-épouse avait en effet accepté à bien plaire de l’héberger pendant 

toute la durée de la procédure de divorce et encore pendant plusieurs mois 

après le divorce. Cet état de choses ne change toutefois rien au fait que, 

durant la première semaine du mois de juillet 2014, les intéressés ont en-

gagé - après mûre réflexion et de leur plein gré (cf. jugement de divorce du 

21 janvier 2015, p. 2) - une procédure de divorce par consentement mutuel 

et qu’ils n’ont jamais fait état de mesures concrètes qu’ils auraient prises 

avant ou après le dépôt de la demande de divorce en vue de tenter de 

sauver leur union. Force est dès lors de conclure que la rupture définitive 

du lien conjugal est nécessairement intervenue bien avant le mois de juillet 

2014, soit moins de 18 mois après l’octroi de la naturalisation. Cette cir-

constance, en relation avec les autres événements (mentionnés ci-dessus) 

qui se sont déroulés chronologiquement avant et après la naturalisation du 

recourant, permet à n’en point douter de fonder la présomption de fait selon 

laquelle la communauté conjugale n’était pas stable au moment de la si-

gnature de la déclaration de vie commune et lors de la décision de natura-

lisation.   

6.4 Le fait que le recourant ait épousé une ressortissante suisse de dix ans 

son aînée - et 22 ans plus âgée que son épouse actuelle - après plusieurs 

années de séjour illégal ou précaire en Suisse constitue en l’occurrence un 

élément supplémentaire de nature à renforcer cette présomption, ainsi que 

l’autorité inférieure l’observe à juste titre.  

Certes, dans le cas particulier, la différence d’âge entre les conjoints n’ap-

paraît en soi pas choquante, ainsi que les services de police compétents 

l’avaient constaté dans le rapport d’enquête qu’ils avaient établi dans le 

cadre de la procédure de naturalisation facilitée du recourant. Il n’en de-

meure pas moins qu’il est inhabituel, dans le milieu socioculturel dont est 

issu l’intéressé, qu’un homme célibataire âgé de 31 ans épouse une étran-

gère (une Suissesse, en l’occurrence) de dix ans son aînée, divorcée de 

surcroît (cf. let. A.c supra) et qui ne veut (ou ne peut) plus avoir des enfants 

(ainsi que celle-ci l’a expliqué lors de son audition, en réponse à la question 

no 7.1 ; sur cette question, cf. l’arrêt du TF 1C_160/2009 du 14 mai 2009 

consid. 3, et la jurisprudence citée). Le fait que le recourant ait choisi d’é-

pouser, en secondes noces, une compatriote célibataire de douze ans sa 

cadette - et donc 22 ans plus jeune que son ex-épouse suisse - dont il a 
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rapidement eu deux enfants (cf. consid. 6.2 supra) et que le second ma-

riage du recourant ait été organisé avec l’aide des familles respectives des 

époux (cf. let. D.a et N. supra), alors que la première union de l’intéressé 

avait été conclue (et s’était déroulée) à l’écart de la famille de celui-ci (cf. 

consid. 8.2.1 infra), ne peut que corroborer cette appréciation. Quoi qu’en 

dise le recourant, on ne saurait, dans ces circonstances, faire grief à l’auto-

rité inférieure d’avoir pris en considération cet élément dans son apprécia-

tion globale, comme un élément parmi d'autres de nature à renforcer la 

présomption susmentionnée. 

On rappellera dans ce contexte que, si l'influence exercée par un statut 

illégal ou précaire sur la décision des époux de se marier ne préjuge pas, 

à elle seule, de la volonté que les intéressés ont (ou non) de fonder une 

véritable communauté conjugale (telle que jugée digne de protection par le 

législateur), elle peut néanmoins constituer un indice d'abus si elle est ac-

compagnée d'autres éléments troublants (cf. ATF 130 II 482 consid. 3.1). 

7.  

7.1 Il convient dès lors d'examiner si le recourant est parvenu à renverser 

cette présomption, en rendant vraisemblable soit la survenance - posté-

rieurement à sa naturalisation - d'un événement extraordinaire de nature à 

entraîner rapidement la rupture du lien conjugal, soit l'absence de cons-

cience de la gravité de ses problèmes de couple au moment de la signature 

de la déclaration de vie commune (confirmant la stabilité du mariage) et 

lors de sa naturalisation (cf. consid. 4.2 supra, et la jurisprudence citée). 

7.2 Interrogée lors de son audition sur les circonstances de la désunion, 

l’ex-épouse du recourant avait indiqué que les problèmes au sein du couple 

avaient « débuté au printemps 2014 » et qu’ils étaient dus à une « incom-

patibilité d’humeur » entre les époux et à des soucis professionnels en lien 

avec l’entreprise qu’ils avaient fondée (cf. réponses ad questions nos 2.1 

à 2.3, 2.5 et 2.7), précisant que, « depuis le printemps 2014 », il avait été 

question non seulement de séparation, mais également de divorce (cf. ré-

ponses ad questions nos 2.3 et 2.5). Elle avait expliqué qu’elle avait néan-

moins accepté - dans l’attente que le recourant trouve un logement à un 

prix raisonnable - de l’héberger jusqu’en juin 2015 (cf. réponses ad ques-

tions nos 2.4 et 2.6), à savoir pendant toute la durée de la procédure de 

divorce (que les époux avaient engagée le 4 juillet 2014) et encore pendant 

plusieurs mois après le divorce (qui avait été prononcé le 21 janvier 2015).  

Le recourant n’a jamais contesté cette version des faits, ni dans sa déter-

mination du 26 mars 2016, ni dans ses écritures ultérieures. Il a fait valoir 
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que le couple avait toujours vécu « une union véritable et substantielle » 

jusqu’à ce que son épouse prenne la décision de divorcer, contre sa vo-

lonté, laissant implicitement entendre que la décision de l’intéressée était 

parfaitement imprévisible au moment de la signature de la déclaration de 

vie commune et lors de sa naturalisation. Dans ce contexte, il a reproché 

à l’autorité inférieure d’avoir versé dans l’arbitraire en fondant son appré-

ciation sur le désintérêt de sa première épouse pour le Kosovo et sur les 

« déclarations de la future épouse qui jalouse l’ancienne épouse ». 

7.3 En l’occurrence, il est reconnu que, selon l'expérience générale de la 

vie et le cours ordinaire des choses, les éventuelles difficultés pouvant sur-

gir entre époux après plusieurs années de vie commune - dans une com-

munauté conjugale intacte et orientée vers l'avenir (seule jugée digne de 

protection par le législateur fédéral) - ne sauraient en principe entraîner la 

désunion qu'au terme d'un processus prolongé de dégradation des rap-

ports conjugaux, généralement entrecoupé de tentatives de réconciliation 

(cf. arrêts du TF 5A.11/2006 du 27 juin 2006 consid. 4.1, 5A.25/2005 du 

18 octobre 2005 consid. 3.1 et 5A.18/2003 du 19 novembre 2003 con-

sid. 2.2, jurisprudence confirmée notamment par les arrêts du TF 1C_493/ 

2010 du 28 février 2011 consid. 6, 1C_469/2010 du 21 février 2011 consid. 

5 et 1C_548/2009 du 24 février 2010 consid. 4.2). Il est, en particulier, in-

concevable, dans un couple uni et heureux dont l'union a duré plusieurs 

années et a été envisagée par chacun des époux comme une communauté 

de destins, que les intéressés, après la décision de naturalisation, se rési-

gnent, suite à l’apparition de difficultés conjugales, à mettre un terme défi-

nitif à leur union en l'espace de quelques mois, à moins que ne survienne 

un événement extraordinaire susceptible de conduire à une dégradation 

aussi rapide du lien conjugal.  

7.4 Or, force est de constater que, lors de son audition, l’ex-épouse du re-

courant avait clairement exclu la survenance - postérieurement à la déci-

sion de naturalisation - d’un événement extraordinaire de nature à entraî-

ner une soudaine déliquescence du lien conjugal, précisant qu’elle n’avait 

pas refait sa vie dans l’intervalle (cf. les réponses qu’elle avait données aux 

questions nos 5 et 8.4).  

Quant au recourant, il n’a jamais contesté les déclarations de son ex-épou-

se sur ce point, ni dans sa détermination du 26 mars 2016, ni dans ses 

écritures ultérieures (cf. en particulier son recours, son mémoire complé-

mentaire et sa réplique, dans lesquels il n’a jamais fait état de la surve-

nance d’un tel événement).  
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A ce propos, on relèvera que la décision de divorcer prise subitement par 

l’un des conjoints ou l’apparition soudaine de problèmes financiers (et, a 

fortiori, d’une simple incompatibilité d’humeur entre les époux) ne saurait, 

en soi, constituer un événement extraordinaire susceptible de conduire à 

une rapide mise à néant d’une union ayant duré plusieurs années et qui 

était jusque-là harmonieuse et tournée vers l’avenir (cf. arrêts du TF 

1C_543/2015 du 25 février 2016 consid. 3.3, 1C_441/2014 du 15 décem-

bre 2014 consid. 2.4, 1C_290/2010 du 10 septembre 2010 consid. 3.4). 

8.  

8.1 Il reste à déterminer si le recourant a rendu vraisemblable qu’il n’avait 

pas conscience de la gravité de ses problèmes de couple au moment de 

la signature de la déclaration de vie commune (18 décembre 2012) et lors 

de sa naturalisation (16 janvier 2013). 

Comme on l’a vu, il est patent que des difficultés conjugales en lien avec 

une simple incompatibilité d’humeur ou avec des soucis professionnels (ou 

financiers) ne sont pas de nature à constituer, dans un couple uni et heu-

reux dont l'union a duré plusieurs années et a été envisagée par chacun 

des époux comme une communauté de destins, une cause de rupture 

quasi immédiate du lien conjugal (cf. consid. 7.3 et 7.4 supra).  

L’allégation du recourant, selon laquelle le couple aurait vécu « une union 

véritable et substantielle » jusqu’à ce que sa conjointe (aujourd’hui son ex-

conjointe) prenne, contre toute attente, la décision de divorcer au prin-

temps 2014 suite à l’apparition soudaine d’une incompatibilité d’humeur et 

de soucis professionnels (respectivement financiers), n’apparaît donc ma-

nifestement pas crédible. 

Dans ces circonstances, tout porte à penser, à défaut d’éléments concrets 

et sérieux allant dans le sens contraire, que l’« incompatibilité d’humeur » 

invoquée par les ex-époux était en réalité le fruit d'un long processus de 

dégradation des rapports conjugaux qui avait débuté avant la signature de 

la déclaration de vie commune (confirmant la stabilité du mariage).  

8.2 Les éléments qui suivent tendent à corroborer cette appréciation. 

8.2.1 En l’occurrence, il appert des propos tenus par l’ex-épouse du recou-

rant lors de son audition que, durant le mariage, ce dernier s’était toujours 

rendu seul au Kosovo et qu’elle ne l’y avait « jamais accompagné », car 

elle n’y trouvait aucun intérêt et préférait les vacances à la mer (cf. ré-

ponses ad questions nos 3.1 et 3.2). Dans sa déposition écrite du 2 mars 
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2017, l’intéressée a précisé que, si le couple avait opté durant la vie com-

mune pour des « vacances prises séparément », ceci était aussi dû au fait 

qu’elle travaillait beaucoup, de sorte qu’elle préférait prendre de courtes 

vacances au bord de la mer plutôt que d’accompagner son ex-mari au Ko-

sovo. Lors de son audition, l’intéressée a par ailleurs admis qu’elle ne con-

naissait « pas du tout » ses ex-beaux-parents car elle ne les avait jamais 

rencontrés, qu’elle ignorait comment ceux-ci avaient réagi en apprenant 

que leur fils épousait une femme de dix ans son aînée, qu’elle ignorait éga-

lement si ceux-ci appréciaient le fait que leur fils n’ait pas d’enfants après 

plusieurs années de mariage et que, d’ailleurs, cela lui était « égal » (cf. 

réponses ad questions nos 3.4 à 3.7). Ces déclarations n’ont pas été re-

mises en cause par le recourant.  

Or, le fait que l’épouse du recourant (aujourd’hui son ex-épouse) n’ait ja-

mais éprouvé le moindre intérêt à connaître ses beaux-parents, le pays 

d’origine de son époux et l'environnement socioculturel dont celui-ci était 

issu, de même que l’indifférence totale qu'elle a affichée quant au regard 

porté par ses beaux-parents sur l’union qu’elle formait avec leur fils mon-

trent à l’évidence que l’intéressée n’a jamais envisagé de former avec le 

recourant une communauté conjugale solide et appelée à perdurer, telle 

que jugée digne de protection par le législateur. Le fait que l’intéressée ait 

affirmé, lors de son audition, qu’en épousant le recourant, elle souhaitait à 

tout le moins qu’ils puissent « faire un bout de chemin ensemble » (cf. ré-

ponse ad question no 1.8), apparaît à cet égard symptomatique. 

Le désintérêt de l’intéressée pour le Kosovo n’est pas aussi anodin que le 

recourant tente aujourd’hui de le faire accroire, puisque lui-même reconnaît 

que cela a été - à ses yeux - un facteur qui a conduit à la désunion du cou-

ple (cf. recours, p. 4, où il a invoqué qu’il était totalement intolérable que 

l’autorité inférieure fonde son appréciation notamment « sur un désintérêt 

de l’ancienne épouse pour le Kosovo alors que c’est précisément une des 

raisons de leur désunion »). A cet égard, il sied de constater qu’il n’apparaît 

pas, à la lecture du procès-verbal d’audition de l’intéressée, que cet impor-

tant point de discorde entre les époux aurait fait l’objet d’âpres discussions 

ou donné lieu à des disputes. Quant au recourant, il n’a jamais fait valoir 

dans ses diverses écritures qu’il aurait cherché à défendre son point de 

vue (respectivement sa propre conception du mariage) et à inciter l’intéres-

sée à l’accompagner régulièrement au Kosovo. Tout porte donc à croire 

que, pour des motifs qui lui sont propres, le recourant s’est accommodé 

pendant des années d’une situation matrimoniale parfaitement insatisfai-

sante pour lui, ce qui laisse à penser que, lui non plus, n’avait pas envisagé 
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l’union qu’il formait avec l’intéressée comme une véritable communauté de 

destins. 

L’attitude ainsi manifestée par chacun des époux met en lumière la super-

ficialité des liens qui unissaient le couple et, partant, l'inconsistance de la 

communauté conjugale vécue par les intéressés dès le début de leur union. 

Au regard du mode de vie adopté par le couple après le mariage, il y a tout 

lieu de penser que les époux envisageaient leur union plus comme une 

communauté d’intérêts (au sein de laquelle les personnes cohabitent dans 

un but d’aide mutuelle), que comme une véritable communauté de vie, telle 

que jugée digne de protection par le législateur. Le fait que les intéressés, 

alors que leur lien conjugal était irrémédiablement rompu, aient pu, pour 

des motifs purement économiques (cf. consid. 6.3 supra), continuer de 

vivre sous le même toit pendant toute la durée de la procédure de divorce 

et encore pendant plusieurs mois après le prononcé du divorce ne peut 

que corroborer cette appréciation. 

Sur le vu de ce qui précède, il apparaît très peu vraisemblable que le re-

courant n’ait pas eu conscience, au moment de la signature de la déclara-

tion de vie commune et - a fortiori - lors de sa naturalisation, que l’union 

qu’il formait avec son épouse (aujourd’hui son ex-épouse) ne présentait 

pas l’intensité et la stabilité requises.  

8.2.2 Il sied par ailleurs de relever que l’ex-conjointe du recourant s’est 

clairement contredite, lors de son audition, lorsqu'elle a soutenu, d'une 

part, qu'elle n'avait jamais rencontré « de réels problèmes conjugaux » 

avec l’intéressé, mais « juste une incompatibilité d’humeur » (cf. réponse 

ad question no 2.1), et a affirmé, d'autre part, que les problèmes au sein 

du couple ayant « débuté au printemps 2014 » avaient entraîné une ruptu-

re quasi immédiate du lien conjugal, au point que « depuis le printemps 

2014 », non seulement la séparation, mais aussi le divorce étaient apparus 

inéluctables (cf. consid. 7.3.2 supra). De tout évidence, l’intéressée (qui a 

toujours affiché sa solidarité avec le recourant dans le cadre de la présente 

procédure) a tenté, pour les besoins de la cause, de minimiser les difficul-

tés conjugales rencontrées par le couple. Ceci apparaît d’ailleurs claire-

ment à la lecture de sa déposition écrite du 2 mars 2017 (que le recourant 

a produite au terme de la présente procédure dans le but d’appuyer ses 

propres dires), dans laquelle l’intéressée a certifié, contre toute logique, 

que la communauté conjugale vécue par le couple avait été « effective et 

stable du 9 mai 2008 au 4 juillet 2014 », à savoir depuis le mariage jusqu’à 

l’introduction de la procédure de divorce par consentement mutuel. 
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Or, la thèse ainsi défendue par l’intéressée (selon lesquelles le couple au-

rait divorcé sans avoir jamais connu « de réels problèmes » et selon les-

quelles la communauté conjugale vécue par le couple aurait été « effective 

et stable » depuis le mariage jusqu’au dépôt de la demande de divorce par 

consentement mutuel) - thèse à laquelle le recourant a entièrement sous-

crit - est, elle aussi, révélatrice d’une conception du mariage (partagée in 

casu par le couple) qui ne correspond manifestement pas à celle voulue 

par le législateur.  

Dans ces conditions, on ne saurait accorder beaucoup de crédit à la décla-

ration de vie commune (confirmant la stabilité du mariage) que les intéres-

sés avaient signée le 18 décembre 2012, ni aux allégations des intéressés 

selon lesquelles les difficultés conjugales ne seraient apparues qu’au prin-

temps 2014, à savoir postérieurement à la décision de naturalisation.  

8.2.3 Le fait que le recourant et son épouse (aujourd’hui son ex-épouse) 

aient accepté d’introduire, au début du mois de juillet 2014, une procédure 

de divorce par consentement mutuel, après avoir signé - de leur plein gré 

et après mûre réflexion (ainsi qu’il appert du jugement de divorce ; cf. con-

sid. 6.3 supra) - une convention portant accord complet sur les effets ac-

cessoires de la dissolution de leur union, constitue un élément supplémen-

taire de nature à discréditer la thèse défendue par les intéressés, selon 

laquelle ils n’auraient rencontré des difficultés conjugales qu’à partir du 

printemps 2014. Le fait que le recourant n'ait jamais allégué - ni, a fortiori, 

démontré - que le couple aurait pris des mesures concrètes en vue de ten-

ter de sauver son mariage, avant ou après l’introduction de la procédure 

de divorce, apparaît à cet égard symptomatique.  

En effet, il est évident que le recourant n’aurait pas souscrit aussi rapide-

ment au divorce si l’union formée par le couple avait été harmonieuse 

jusque-là et s’il tenait réellement à ce mariage. Son attitude, qui témoigne 

d’un désintérêt patent pour le maintien de l’union conjugale, n’est assuré-

ment pas celle d'un époux qui, convaincu de vivre une communauté con-

jugale stable et orientée vers l’avenir, aurait été surpris par la demande en 

divorce de son épouse (cf. arrêt du TF 1C_421/2008 du 15 décembre 2008 

consid. 4.4.2). Elle montre au contraire que, de son point de vue égale-

ment, la solution radicale préconisée par son épouse au printemps 2014 

(soit le divorce, sans séparation préalable, ni mesure visant à sauver 

l’union conjugale) correspondait parfaitement à sa volonté et à ses intérêts. 

On relèvera, dans ce contexte, qu’il importe peu, pour l’issue de la cause, 

que l’épouse du recourant ait été à l’origine de la procédure de divorce, 
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dans la mesure où ce dernier a, lui aussi, rapidement souscrit au divorce 

(cf. arrêt du TF 1C_859/2013 du 4 mars 2014 consid. 2.3). On ne saurait 

d’ailleurs exclure que l’intéressée ait elle-même « rempli les papiers du di-

vorce » (ainsi qu’elle l’a admis lors de son audition, en réponse aux ques-

tions nos 2 et 2.7) du seul fait que le recourant ne maîtrisait « pas suffisam-

ment le français pour écrire » (cf. sa réponse à la question no 11).   

8.2.4 Quant aux arguments du recourant liés à son intégration profession-

nelle en Suisse, ils ne sont pas pertinents pour l'examen de la question de 

savoir s'il y a eu (ou non) obtention frauduleuse de la naturalisation (cf. 

arrêts du TF 1C_362/2017 du 12 octobre 2017 consid. 2.4, 1C_503/2015 

du 21 janvier 2016 consid. 3.3, 5A.6/2003 du 24 juillet 2003 consid. 3.2). 

8.2.5 Dans le cas particulier, il n’est pas contesté que le recourant et sa 

première épouse ont fondé une entreprise après leur mariage et se sont 

investis dans le but de la faire prospérer, tout en vivant en ménage com-

mun. Il est également plausible que les intéressés aient trouvé « quelques 

moments de libre » (cf. let. H supra) pour rencontrer des amis et pour partir 

parfois ensemble en week-end (ainsi que son ex-épouse l’avait indiqué lors 

de son audition en réponse à la question no 6, en précisant néanmoins 

que, mis à part une semaine de vacances en Sardaigne, ils n’avaient pas 

pris « de vraies vacances » ensemble, car ils ne fermaient jamais leur en-

treprise).  

Ces considérations ne changent toutefois rien au fait que le recourant n’a 

pas rendu vraisemblable la survenance, postérieurement à sa naturalisa-

tion, d’un événement extraordinaire susceptible d’expliquer la rapide déli-

quescence du lien conjugal, ni apporté des éléments concrets et sérieux 

de nature à accréditer la thèse, selon laquelle les difficultés conjugales ren-

contrées par le couple ne seraient apparues que postérieurement à sa na-

turalisation. Quant aux éléments au dossier, ils montrent précisément que 

la communauté conjugale vécue par le couple n’était pas intacte au mo-

ment de la signature de la déclaration de vie commune, en ce sens qu’elle 

manquait singulièrement de consistance et ne correspondait ni à la con-

ception du mariage du recourant, ni à celle jugée digne de protection par 

le législateur.  

8.3 Au terme de la présente procédure de recours, l’intéressé a requis l'au-

dition de son ex-épouse et celle de son épouse actuelle (cf. let. J et L su-

pra).  
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Par ordonnances des 24 février et 21 avril 2017 (cf. let. K et M supra), le 

Tribunal de céans lui a donné la possibilité de produire des dépositions 

écrites des intéressées (cf. let. L et N supra), en l’avisant que la procédure 

de recours était en principe écrite, que le droit d'être entendu (tel que ga-

ranti par l'art. 29 al. 2 Cst et concrétisé par les art. 12 ss et 29 ss PA) ne 

conférait pas un droit de s'exprimer oralement devant l'organe de décision 

et que ce n’était que dans des circonstances exceptionnelles et pour autant 

qu'une telle mesure apparaisse indispensable à l'établissement des faits 

que l’autorité de recours procédait à l'audition de parties ou de témoins (cf. 

ATF 140 I 68 consid. 9.6.1, 134 I 140 consid. 5.3, 130 II 425 consid. 2.1, 

125 I 209 consid. 9b, et les références citées).  

De l’avis du Tribunal de céans, l'état de fait pertinent (qui porte essentiel-

lement sur la question de savoir si la communauté conjugale vécue par les 

ex-époux au moment de la signature de la déclaration de vie commune et 

lors de la décision de naturalisation présentait l’intensité et la stabilité re-

quises, faits sur lesquels l’épouse actuelle du recourant n’est pas en me-

sure de se déterminer) apparaît suffisamment établi par les pièces du dos-

sier, en particulier par le procès-verbal d’audition et la déposition écrite du 

2 mars 2017 de l’ex-conjointe de l’intéressé et par les déterminations suc-

cessives de ce dernier. Dans ces conditions, le Tribunal de céans estime 

qu'il peut se dispenser de procéder à des mesures d'investigation complé-

mentaires dans cette affaire (telles des auditions), d’autant plus que le re-

courant n’indique pas sur quels points son ex-épouse et son épouse ac-

tuelle pourraient apporter des éléments d’information déterminants qui ne 

ressortent pas du dossier.  

Le Tribunal de céans relèvera enfin qu’il n’a pas tenu compte, dans son 

appréciation, des renseignements ayant été communiqués le 3 août 2015 

par la Représentation suisse au Kosovo s’agissant des déclarations qui 

auraient été faites spontanément par la nouvelle fiancée (et épouse ac-

tuelle) du recourant lors du dépôt de sa demande d’autorisation d’entrée et 

de séjour (cf. let. D.a supra), et ce même si ce dernier a implicitement re-

connu que ces déclarations - dont certaines émaneraient selon lui d’une 

« future épouse qui jalouse l’ancienne épouse » - ont bel et bien été faites 

à cette occasion.     

8.4 En définitive, force est de constater que le recourant n’a pas rendu vrai-

semblable la survenance - postérieurement à sa naturalisation - d'un évé-

nement extraordinaire de nature à entraîner une soudaine rupture du lien 

conjugal. En outre, il apparaît très peu vraisemblable, sur le vu de l’ensem-

ble des éléments du dossier, que l’intéressé n’ait pas été conscient - au 

http://relevancy.bger.ch/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=1.1.2014&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=%22Anspruch+auf+m%FCndliche+Anh%F6rung%22+%22131+I+153%22&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F130-II-425%3Afr&number_of_ranks=0#page425
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moment de la signature de la déclaration de vie commune et lors du pro-

noncé de la naturalisation - que la communauté conjugale alors vécue par 

le couple ne présentait pas l’intensité et la stabilité requises.  

En conséquence, il y a lieu de s'en tenir à la présomption de fait, fondée 

sur l'enchaînement chronologique et relativement rapide des événements 

survenus avant et après la naturalisation du recourant, selon laquelle 

l'union formée par l’intéressé et son ex-épouse ne correspondait déjà plus 

à celle jugée digne de protection par le législateur au moment de la signa-

ture de la déclaration de vie commune et lors de la décision de naturalisa-

tion (cf. consid. 6 supra).  

8.5 C'est donc à bon droit que l'autorité inférieure a annulé la naturalisation 

facilitée octroyée au recourant, en application de l’art. 41 al. 1 et 1bis aLN.  

9.  

9.1 Au chiffre 3 du dispositif de la décision querellée, l’autorité inférieure, 

en application de l'art. 41 al. 3 aLN, a décrété que l'annulation de la natu-

ralisation facilitée du recourant faisait également perdre la nationalité suis-

se aux membres de la famille qui l'avaient acquise en vertu de la décision 

(de naturalisation) annulée. 

9.2 Ainsi qu’il appert de la formulation potestative de l’art. 41 al. 1 aLN, la 

décision d’annuler la naturalisation est laissée à l’appréciation de l’autorité 

inférieure. En cas d’obtention frauduleuse de la naturalisation facilitée, la 

jurisprudence considère toutefois que l’annulation est la règle et que seules 

des circonstances tout à fait extraordinaires sont susceptibles de justifier 

une exception à cette règle (cf. arrêt du TAF F-5865/2014 du 11 juillet 2016 

consid. 9, et la jurisprudence citée). Quant à l'art. 41 al. 3 aLN, il a pour but 

d'empêcher que des naturalisations qui ont été obtenues en trompant les 

autorités puissent subsister. Selon la jurisprudence, il y a néanmoins lieu 

de considérer que l’extension de l'annulation de la naturalisation obtenue 

frauduleusement aux membres de la famille est incompatible avec le sens 

et la finalité de l’ancienne Loi sur la nationalité notamment lorsque les 

membres de la famille visés par cette annulation sont majeurs et remplis-

sent manifestement les conditions de la naturalisation ordinaire. En re-

vanche, le simple fait qu'aucun comportement déloyal ne puisse leur être 

reproché ne saurait constituer en soi un élément déterminant, sous peine 

de vider la disposition précitée de son sens (cf.  ATF 135 II 161 consid. 5.3; 

sur ces questions, cf. également ATF 140 II 65 consid. 4.2).  
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9.3 Dans le cadre de la présente procédure, le recourant a versé en cause 

des copies de la carte d’identité et du passeport suisses de sa fille née le 

5 mai 2016 (cf. let. J supra). Il ne saurait dès lors être exclu que le deu-

xième enfant du couple (cf. let. N supra) ait lui aussi obtenu la nationalité 

suisse en vertu de la décision de naturalisation du recourant du 23 janvier 

2013 ayant été annulée par la décision querellée du 21 avril 2016, étant 

donné que cette dernière décision n’est pas encore entrée en force.  

Cela dit, le recourant ne fait valoir aucun grief spécifique en relation avec 

le chiffre 3 du dispositif de la décision querellée. De plus, il n’apparaît pas, 

à l’examen du dossier, que des membres de sa famille qui auraient poten-

tiellement obtenu la nationalité suisse en vertu de la décision de naturali-

sation ayant été annulée rempliraient manifestement les conditions d’octroi 

de la naturalisation ordinaire, ni que des circonstances tout à fait extraor-

dinaires justifieraient de faire exception à la règle posée par l’art. 41 al. 3 

aLN.  

9.4 Il s’ensuit que le chiffre 3 du dispositif de la décision querellée conserve 

toute sa pertinence. 

10.  

10.1 Il ressort de ce qui précède que, par sa décision du 21 avril 2016, 

l'autorité inférieure n'a ni violé le droit fédéral, ni constaté des faits perti-

nents de manière inexacte ou incomplète ; en outre, cette décision n'est 

pas inopportune (cf. art. 49 PA).  

10.2 En conséquence, le recours doit être rejeté. 

10.3 Vu l'issue de la cause, les frais de la procédure doivent être mis à la 

charge du recourant, qui ne peut par ailleurs prétendre à l'octroi de dépens 

(cf. art. 63 al. 1 1ère phrase et art. 64 al. 1 a contrario PA, en relation 

avec l'art. 7 al. 1 a contrario du règlement du 21 février 2008 concernant 

les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral 

[FITAF, RS 173.320.2]). 

(dispositif page suivante)  
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Par ces motifs, le Tribunal administratif fédéral prononce : 

1.  

Le recours est rejeté. 

2.  

Les frais de procédure, d'un montant de 1’500 francs, sont mis à la charge 

du recourant. Ils sont prélevés sur l'avance de frais du même montant ver-

sée le 11 juillet 2016 par l'intéressé. 

3.  

Il n'est pas alloué de dépens. 

4.  

Le présent arrêt est adressé : 

– au recourant, par l’entremise de son mandataire (Acte judiciaire) ; 

– à l'autorité inférieure, avec dossier K … … en retour, avec prière de 

veiller à ce que toutes les autorités (fédérales et cantonales) compéten-

tes soient avisées - à l’entrée en force de la décision querellée - que 

cette décision fait perdre la nationalité suisse non seulement au re-

courant, mais également à tous les membres de la famille de l’intéressé 

ayant obtenu la nationalité suisse en vertu de la décision de naturalisa-

tion annulée, et à ce qu’elles procèdent aux changements requis dans 

les registres d’état civil ;  

– en copie au Service de la population du canton de Vaud, à titre d’infor-

mation. 

 

L'indication des voies de droit se trouve à la page suivante. 

 

 

Le président du collège : La greffière : 

  

Yannick Antoniazza-Hafner Claudine Schenk 
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Indication des voies de droit : 

Le présent arrêt peut être attaqué devant le Tribunal fédéral, 1000 Lausan-

ne 14, par la voie du recours en matière de droit public, dans les trente 

jours qui suivent la notification (art. 82 ss, 90 ss et 100 LTF). Le mémoire 

doit être rédigé dans une langue officielle, indiquer les conclusions, les mo-

tifs et les moyens de preuve, et être signé. L'arrêt attaqué et les moyens 

de preuve doivent être joints au mémoire, pour autant qu'ils soient en mains 

du recourant (art. 42 LTF). 

Expédition : 

 


